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Délibérations
Délibération n° 2022-07-11-3-1 du 11 juillet 2022 relative au schéma directeur en

matière de politique du handicap 2022-2026

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (23 voix),

ADOPTE le schéma directeur en matière de politique du handicap 2022-2026.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-07-11-3-2 du 11 juillet 2022 portant approbation de la
convention de partenariat relative à l’hébergement temporaire des étudiants en

carence de logement à la rentrée universitaire 2022

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (21 voix),

APPROUVE la convention de partenariat avec la communauté d’agglomération de La Rochelle
relative  à  l’hébergement  temporaire  des  étudiants  en  carence  de  logement  à  la  rentrée
universitaire 2022, annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-07-11-3-3 du 11 juillet 2022 portant approbation de la
convention de mise à disposition de données avec l’association Cocktail

Séance du du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (21 voix),

APPROUVE la convention de mise à disposition de données avec l’association Cocktail, annexée
à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-07-11-4-1 du 11 juillet 2022 portant adoption du budget
rectificatif 2022

Séance du 11 octobre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-51 et suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux
établissements  publics  à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnel  (EPSCP)  et  aux
établissements  publics  à  caractère  scientifique  et  technologique  (EPST)  dans  le  cadre  de
l’élaboration, de la présentation et de l’exécution de leur budget,
Vu les statuts de l’université,
Vu la délibération n° 2021-12-13-4-1 du 13 décembre 2021 portant adoption du budget initial
2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 19 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions,

APPROUVE les tableaux 1, 2, 4, 6 et 9 du budget rectificatif  2022 annexés à la  présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-07-11-5-1 du 11 juillet 2022 relative au régime indemnitaire
des personnels enseignants-chercheurs

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 954-2,
Vu le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables
aux  enseignants-chercheurs  et  portant  statut  particulier  du  corps  des  professeurs  des
universités et du corps des maîtres de conférences,
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des
personnels enseignants et chercheurs,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis du comité technique du 4 juillet 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 19 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions,

DÉCIDE

Dans le  cadre de la  mise en place du régime indemnitaire  des personnels  enseignants et
chercheurs  (RIPEC),  le  conseil  d’administration  adopte  les  principes  de  valorisation,  les
montants  ainsi  que les  dispositifs  de rémunération en fonction des statuts  des personnels
enseignants-chercheurs, conformément au document annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-07-11-6-1 du 11 juillet 2022 relative au dépôt des statuts de
l’association internationale sans but lucratif EU-CONEXA

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ avec 11 voix pour, 6 voix contre et 0 abstentions,

APPROUVE le dépôt des statuts nécessaire à la constitution de l’association internationale sans
but lucratif « EU-CONEXA », dont le siège est situé au 1180 Bruxelles, chaussée d’Alsemberg,
999 bte 9, conformément au document annexé à la présente délibération.

DÉLÈGUE sa compétence au président de l’université pour approuver toute convention ultérieure
relative au fonctionnement de l’association internationale sans but lucratif EU-CONEXA.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-07-11-6-2 du 11 juillet 2022 relative au règlement intérieur
applicable aux stagiaires de la formation continue et aux alternants et portant

création du conseil de perfectionnement du centre de formation des apprentis de
La Rochelle Université

Séance du 11 Juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6352-3 et R. 6352-9 à R. 6352-12,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ avec 11 voix pour, 4 voix contre et 2 abstentions,

ADOPTE  le  règlement  intérieur  applicable  aux  stagiaires  de  la  formation  continue  et  aux
alternants de La Rochelle Université, annexé à la présente délibération.

APPROUVE la création du conseil de perfectionnement du centre de formation des apprentis de
La Rochelle Université, conformément aux dispositions de l’article 5 du règlement intérieur
annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-07-11-6-3 du 11 juillet 2022 portant création de la direction du
développement de la formation professionnelle, de l’alternance et des relations

socio-économiques

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ avec 10 voix pour, 6 voix contre et 1 abstention,

APPROUVE  la  création  d’une  nouvelle  direction  fusionnant  la  direction  de  l’alternance,  la
direction  de  la  formation  continue  et  la  coordination  Innovation  et  développement  socio-
économique.  Elle  prend  le  nom  de  « direction  du  développement  de  la  formation
professionnelle, de l’alternance et des relations socio-économiques ».

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-07-11-7-1 du 11 juillet 2022 relative à la participation au frais
de restauration des apprentis de La Rochelle Université

Séance du 11 Juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6332-14 et D. 6332-83,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2019 relatif aux frais annexes à la formation des apprentis prévus aux
1° et 2° de l'article D. 6332-83 du code du travail,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ à l’unanimité (17 voix),

APPROUVE la participation du centre de formation des apprentis de La Rochelle Université aux
frais de restauration des apprentis à hauteur de 3 € par repas, à raison d’un repas par jour
durant les périodes de présence à l’université.

APPROUVE la convention de restauration avec le CROUS de Poitiers pour la mise en place de
cette mesure, annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-07-11-7-2 du 11 juillet 2022 relative à l’ouverture d’un second
parcours de bachelor universitaire de technologie en informatique à la rentrée

universitaire 2022-2023

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis du conseil de l’institut universitaire de technologie du 31 mai 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (17 voix),

APPROUVE l’ouverture du parcours « C : Administration, gestion et exploitation des données »
de bachelor universitaire de technologie en informatique à la rentrée universitaire 2022-2023.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-07-11-7-3 du 11 juillet 2022 fixant la programmation des
actions financées par le produit de la contribution de vie étudiante et de campus

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 841-5 et D. 841-8 à D. 841-11,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 7 juillet 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ à l’unanimité (21 voix),

La Rochelle Université
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ADOPTE la  programmation  des  actions  financées  par  le  produit  de  la  contribution  de  vie
étudiante et de campus annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-07-11-7-4 du 11 juillet 2022 portant création du diplôme
d’université « Marketing et stratégie digitale – Accompagner la digitalisation de

votre projet »

Séance du 11 juillet 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (17 voix),

APPROUVE  la  création  du  diplôme  d’université  (DU)  « Marketing  Et  Stratégie  Digitale  –
Accompagner la digitalisation de votre projet », et en fixe le tarif d’inscription à 4500 euros.

Fait à La Rochelle, le 11 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêtés
Arrêté n° 2022-287 du 17 juin 2022 portant délégation de signature

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1

Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après pour signer, au nom du président de
l’université,  les  déclarations  financières  et  les  états  récapitulatifs  des  dépenses  en  vue
d’obtenir le paiement des financements liés aux accords et conventions :

> Romain Lamoureux, directeur des affaires financières et achats publics
> Cécile Hardy-Radenac, responsable du service financier
> Kelly Morrot, responsable de l’équipe recettes facturation

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17 juin 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-294 du 23 juin 2022 portant sur la création d’une régie de recettes et
d’avance auprès de la Direction de Communication pour l’encaissement et le

remboursement des consignes des verres de la GREEN PARTY 2022

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article, ses articles R. 719-51 à R. 719-52, R. 719-
79 à R. 719-85,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité susceptible d’être allouée aux
régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et  au
montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à caractère scientifique, culturel  et professionnel et des directeurs d’établissements publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer
des régies de recettes et des régies d’avances auprès de ces établissements,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispenses de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,

ARRÊTE

Article 1
Il  est  institué  une  régie  de  recettes  et  d’avance  temporaire  auprès  de  la  direction  de  la
communication à l’occasion de l’événement de la Green Party 2022. Cette régie sera installée
pour l’évènement Green party prévu le 15 septembre 2022 pour permettre l’encaissement et le
remboursement des consignes des verres selon le mode de règlement suivant :

La Rochelle Université
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> Numéraire

Article 2
Le montant maximum de l’encaisse s’élève à 1 500€ (mille cinq euros).
Un fond de caisse d’un montant de 300 € (trois cent euros) sera mis à la disposition de la
régie.

Article 3
Le régisseur sera tenu de verser à l’agent comptable l’encaisse le lendemain de l’évènement
ainsi que de remettre les justificatifs de ces opérations dans la semaine suivante.

Article 4
Le régisseur titulaire n’est pas assujetti à un cautionnement

Article 5
Le régisseur titulaire ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en
vigueur.

Article 6
Le régisseur et le cas échéant le suppléant, sont désignés par le président de l’université après
agrément de l’agent comptable.

Article 7
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 23 juin 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-295 du 23 juin 2022 portant  nomination d’une régisseuse titulaire et
d’une régisseuse suppléante pour la régie de recettes et d’avance auprès de la

Direction de Communication pour l’encaissement et le remboursement des consignes
des verres de la GREEN PARTY 2022

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article, ses articles R. 719-51 à R. 719-52, R. 719-
79 à R. 719-85,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité susceptible d’être allouée aux
régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et  au
montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à caractère scientifique, culturel  et professionnel et des directeurs d’établissements publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer
des régies de recettes et des régies d’avances auprès de ces établissements,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispenses de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu  l’arrêté  n°  2022-294  du  23  juin  2022  instituant  une  régie  de  recettes  et  d’avance
temporaire auprès de la Direction de la communication de l’université pour la Green Party
2022,
Vu les statuts de l’Université,
Vu l’agrément de l’agent comptable de l’Université,
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ARRÊTE

Article 1
Madame Aude COUTEAU est nommée régisseuse titulaire de la régie de recettes et d’avance
temporaire avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de
création de celle-ci.

Article 2
Madame  Viki  KESMAECKER  (chargée  d’action  culturelle  et  communication)  est  nommée
régisseuse suppléante de Madame Aude COUTEAU.
La suppléance s’exerce en cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement
exceptionnel de la régisseuse titulaire, et après avoir établi un procès-verbal de reconnaissance
de  situation  de  la  régie,  daté  et  signé  contradictoirement,  de  manière  à  éliminer
éventuellement le partage de responsabilité.

Article 3
La  régisseuse  titulaire  n’est  pas  astreinte  à  constituer  un  cautionnement  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 4
La régisseuse titulaire ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation
en vigueur.

Article 5
La régisseuse suppléante ne percevra pas d’indemnité de responsabilité, pour la période durant
laquelle elle assure effectivement le fonctionnement de la régie.
La suppléante n’est pas astreinte à constituer un cautionnement.

Article 6
La régisseuse titulaire et la régisseuse suppléante sont personnellement et pécuniairement
responsables de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’elles recueillent ou qui
leur sont avancées par l’agent comptable, du maniement des fonds et des mouvements du
compte de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives, ainsi que de la tenue de
la comptabilité des opérations.

Article 7
La régisseuse titulaire et la régisseuse suppléante ne doivent pas percevoir de somme pour des
produits  autres  que  ceux  énumérés  dans  l’acte  constitutif  de  la  régie,  sous  peine  d’être
constituées comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites
pénales prévues par l’article 432-15 du code pénal.

Article 8
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 23 juin 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-299 du 1er juillet 2022 portant création d’une régie d’avance
permanente au service budget et finances du pôle licences Collegium

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  ses  articles  R. 719-51,  R. 719-52  et  R. 719-79  à
R. 719-85,
Vu l’arrêté  du 28 mai  1993 relatif  aux taux de l’indemnité  susceptible  d’être  allouée  aux
régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et  au
montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à caractère scientifique, culturel  et professionnel et des directeurs d’établissements publics
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d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer
des régies de recettes et des régies d’avance auprès de ces établissements,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret le décret n° 66-
850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu  le  décret  n° 2019-798 du  26  juillet  2019 relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies
d’avances des organismes publics,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Une régie  d’avance permanente est  instituée à compter  du 29 août 2022 au bénéfice  du
service budget et finances du pôle licences Collegium, situé au 1 Parvis Fernand Braudel à
La Rochelle.

Article 2
Cette régie doit permettre le paiement des dépenses relatives aux :

> Sorties pédagogiques : péage du pont de l’île de Ré et des autoroutes, droits d’entrée
dans les musées, frais de restauration des étudiants pour les sorties obligatoires en se
conformant au guide des sorties pédagogiques de La Rochelle Université,

> Achat de fournitures et petits matériels pour des travaux pratiques (dépannage),

Article 3
Les dépenses désignées à l’article 2 sont payées en numéraire, les fonds sont conservés dans
un coffre dans un local fermé à clés.

Article 4
Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 300 € (trois cent euros).

Article 5
Le régisseur doit remettre à l’agent comptable la totalité des pièces justificatives des dépenses
payées dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de paiement ou au minimum
à la fin de chaque mois et en tout état de cause le 31 décembre de chaque année ou lors de sa
sortie de fonctions.

Article 6
Selon la réglementation en vigueur, le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement.

Article 7
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.

Article 8
Le régisseur engage sa responsabilité personnelle et pécuniaire pour les opérations effectuées
dans le cadre de la régie.

Article 9
Le régisseur sera nommé par le président de l’université avec l’agrément de l’agent comptable.

Article 10
Le  directeur  général  des services  et  l’agent  comptable  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  lequel  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’université et transmis au recteur de l’académie de Poitiers et au Directeur
départemental des finances publiques.

Fait à La Rochelle, le 1er juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêté n° 2022-300 du 1er juillet 2022 portant nomination d’une régisseuse titulaire
pour la régie d’avance permanente du service budget et finances du pôle licences

Collegium

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 719-51 à R. 719-52, R. 719-79 à R. 719-85,
Vu l’arrêté  du 28 mai  1993 relatif  aux taux de l’indemnité  susceptible  d’être  allouée  aux
régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et  au
montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à caractère scientifique, culturel  et professionnel et des directeurs d’établissements publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer
des régies de recettes et des régies d’avances auprès de ces établissements,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu  le  décret  n° 2019-798 du  26  juillet  2019 relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies
d’avances des organismes publics,
Vu l’arrêté n° 2022-299 du 1 juillet 2022 portant création d’une régie d’avance permanente au
service budget et finances du pôle licences Collegium,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Madame Meriem ZAHZAH est nommée régisseuse titulaire de la régie d’avance permanente du
service  budget  et  finances  du  pôle  licences  Collegium  avec  pour  mission  d’appliquer
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 2
Madame Sylvie LHOUMEAU est nommée régisseuse suppléante de Madame Meriem ZAHZAH. 
La suppléance s’exerce en cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement
exceptionnel de la régisseuse titulaire et après avoir établi un procès-verbal de reconnaissance
de situation de la régie, daté et signé contradictoirement de manière à éliminer éventuellement
le partage de responsabilité,

Article 3
La régisseuse titulaire n’est pas astreinte à constituer un cautionnement.

Article 4
La régisseuse titulaire percevra une indemnité de responsabilité selon la réglementation en
vigueur.

Article 5
La régisseuse titulaire et la régisseuse suppléante sont personnellement et pécuniairement
responsables de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’elles recueillent ou qui
lui  sont  avancés  par  l’agent  comptable,  du maniement  des  fonds  et  des  mouvements  du
compte de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives, ainsi que l’exactitude des
décomptes de liquidation qu’elles ont effectués.

Article 6
La régisseuse titulaire et la régisseuse suppléante ne doivent pas payer de dépenses relatives
à des charges autres que celles énoncées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être
constituées comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites
pénales prévues par l’article 432-15 du code pénal.
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Article 7
Le directeur général  des services et l’agent comptable, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  lequel  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er juillet 2022.

Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-309 du 7 juillet 2022 portant attribution d’une subvention par la
Faculté de Droit, de Science Politique et de Management à l’association Alumni IAE

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, ses articles L. 712-2, R. 719-51 à R. 719-112,
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques,
Vu les statuts de l’université,
Vu la délibération n° 2009-12-14-2-1 du 14 décembre 2009 modifiée portant délégations de
compétences du conseil d’administration au président,
Vu l’arrêté n° 2021-560 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature (François Goliard),
Vu l’avis du Conseil de la Faculté de Droit, de Science Politique et de Management du 7 juillet
2022,

ARRÊTE

Article 1
Une subvention de 1070 euros est attribuée à l’association Alumni IAE.

Article 2
La dépense sera imputée sur la ligne budgétaire : CRB06/TRANSVERSAL/ADGE IAE au compte
623.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 7 juillet 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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